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Description 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  d'ob- 
tention  d'un  conteneur  souple  jetable  après  usage 
pour  le  conditionnement  de  produits  stériles  néces- 
sitant  une  grande  pureté,  notamment  de  produits 
pharmaceutiques  semi-ouvrés  et  le  conteneur  en 
résultant. 

Les  produits  pharmaceutiques  sont  actuellement 
stockés,  entre  les  différentes  phases  de  fabrica- 
tion  et  de  conditionnement,  dans  des  conteneurs  en 
acier  inoxydable.  Ces  conteneurs,  au  nombre  de 
plusieurs  centaines  par  usine,  représentent  un  in- 
vestissement  considérable.  De  plus  ,  leur  nettoya- 
ge  obligatoire  après  chaque  utilisation,  nécessite 
des  installations  de  lavage  onéreuses  lourde  et  coû- 
teuse. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  remplacer 
ces  conteneurs  métalliques  par  un  ensemble  com- 
prenant: 
-  un  cadre  métallique  léger,  éventuellement  démon- 
table,  sur  lequel  est  suspendu 
-  un  conteneur  souple  en  toile  polypropylène,  jeta- 
ble  après  usage. 

Le  conditionnement  proposé  par  la  présente  in- 
vention  supprime  l'entreposage  de  conteneurs 
lourds  en  acier  inoxydable,  leur  nettoyage  et  divers 
contrôles  nécessaires.  Il  constitue  un  abaissement 
considérable  des  coûts  de  production. 

En  outre,  un  tel  conditionnement  est  obtenu  d'une 
façon  simple  qui  assure  une  stérilité  absolue  du  pro- 
duit  conditionné. 

Le  conteneur  selon  la  présente  invention  doit  ré- 
pondre  à  quatre  exigences  principales  qui  sont  : 
-  propreté  avant  remplissage,  et  absence  de  risque 
de  pollution  du  pollution  du  produit  contenu  pendant 
les  opérations  de  remplissage,  vidange  et  stockage; 
-  étanchéite  :  plusieurs  niveaux  possibles  selon  le 
matériau  utilisé  pour  la  poche  intérieure; 
-  facilité  de  mise  en  place  sur  le  cadre  métallique  et 
précision  de  positionnement  sur  ce  cadre; 
-  contrôle  de  débit  à  la  vidange  et  vidange  complète 
à  chaque  utilisation. 

DE-A-  3  223  539  décrit  et  illustre  un  sac  à  gran- 
de  contenance  comportant  des  coutures  latérales 
et  des  sangles  de  fermeture  tant  à  la  partie  supé- 
rieure  qu'à  la  partie  inférieure.  Ce  sac  ne  comporte 
pas  des  fourreaux  inférieurs  et  supérieurs  de  for- 
me  oblongue  servant  à  le  suspendre  sur  un  cadre 
métallique  comme  dans  la  présente  invention.  Dans 
ce  sac,  il  est  prévu  quatre  sangles  d'arrêt  fixées 
sur  des  éléments  de  renforcement  solidaires  des 
parois  du  sac. 

La  présente  invention  propose  donc  un  procédé 
d'obtention  d'un  conteneur  souple  jetable  après  usa- 
ge  pour  le  conditionnement  de  produits  stériles,  no- 
tamment  de  produits  pharmaceutiques  semi-ouvrés 
qui  est  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  en  combinai- 
son  : 

a)  à  découper  deux  bandes  de  toile  identiques  en 
forme  de  bouteille; 

b)  à  coudre  sur  chaque  bande  de  toile  deux  four- 
reaux  de  forme  oblongue  afin  que  l'espace  délimité 
entre  les  deux  fourreaux  supérieurs  et  les  deux 

fourreaux  inférieurs  constitue  après  assemblage 
desdites  deux  bandes  de  toile  un  corps  de  forme  cu- 
bique; 

c)  à  confectionner  une  poche  de  forme  analogue 
5  à  celle  des  deux  bandes  de  toile  à  coller  ladite  poche; 

d)  qui  comporte  une  soudure  étanche  à  chaque 
extrémité  sur  la  surface  de  chacune  desdites  deux 
bandes  de  toile; 

e)  à  assembler  les  deux  bandes  de  toile  par  deux 
10  coutures  verticales  symétriquement  opposées,  la 

partie  sous  les  deux  fourreaux  inférieurs  consti- 
tuant  une  trémie  en  forme  de  tronc  de  cône  terminé 
par  un  orifice  fermé  par  une  première  sangle  tandis 
que  la  partie  au-dessus  des  deux  fourreaux  supé- 

15  rieurs  qui  est  définie  à  partir  des  coutures  desdits 
fourreaux  supérieurs  constitue  une  jupe  pourvue 
en  bout  d'un  orifice  et  munie  d'une  deuxième  sangle 
pour  la  fermeture  après  remplissage; 

f)  à  plier  à  plat  ledit  conteneur  de  façon  telle  que 
20  les  deux  orifices  soient  à  l'intérieur  du  pliage. 

Le  conteneur  est  suspendu  tant  avant  remplissa- 
ge  que  pendant  la  vidange  sur  un  cadre  métallique 
léger  par  l'intermédiaire  de  barres  insérées  dans 

25  les  fourreaux,  lesquelles  barres  sont  assujetties 
par  tout  moyen  approprié  à  des  montants  verticaux 
dudit  cadre; 
-  le  cadre  métallique  léger  est  démontable; 
-  la  section  de  l'orifice  de  vidange  varie  en  fonction 

30  du  débit  désiré; 
-  tant  les  deux  coutures  verticales  que  les  coutures 
des  fourreaux,  sont  réalisées  en  fil  polyester  et 
sont  coupées  à  chaud; 
-  les  bandes  de  toile  sont  en  polypropylène; 

35  -  la  poche  interne  est  en  polyéthylene. 
Divers  avantages  et  caractéristiques  de  la  pré- 

sente  invention  ressortiront  de  la  description  dé- 
taillée  ci-après  faite  en  regard  des  dessins  annexés 
sur  lesquels  : 

40 
-  la  figure  1  est  une  représentation  schématique 

des  divers  éléments  constitutifs  du  conteneur 
avant  assemblage; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  du  conte- 
45  neur  suspendu  sur  un  cadre  métallique  pendant  la 

vidange; 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  du  conte- 

neur  à  l'état  rempli. 

50  Aux  dessins  annexés  où  les  mêmes  symboles  de 
référence  désignent  des  parties  analogues,  le  con- 
teneur  souple  selon  la  présente  invention  est  dési- 
gné  dans  son  ensemble  par  1.  Le  conteneur  1  est 
composé  d'une  enveloppe  externe  réalisée  à  partir 

55  de  deux  bandes  de  toile  2,  3  et  d'une  enveloppe  in- 
terne  4  sous  la  forme  d'une  poche  dont  le  matériau 
est  choisi  en  fonction  du  degré  d'étanchéité  souhai- 
té.  Les  deux  bandes  de  toile  2,  3  sont  découpées 
comme  représenté  sur  la  figure  1  selon  une  forme  de 

60  bouteille.  Ces  bandes  de  toile  2,  3  comportent  cha- 
cune  deux  fourreaux  7,  8,  9,  10  rapportés  par  coutu- 
re  qui  serviront  à  la  suspension  du  conteneur  1  sur 
un  cadre  métallique  22  muni  de  montants  verticaux 
24  au  moyen  de  barres  métalliques  23.  Grâce  à  un 

65  tel  agencement,  la  mise  en  place  du  conteneur  est 
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îffectuée  très  rapidement.  En  outre,  du  fait  de  la 
révision  des  deux  fourreaux  inférieurs  9,  10,  le 
:onteneur  1  ne  déforme  pas  au  cours  du  remplissa- 
ge  et  conserve  donc  une  forme  cubique  dans  sa 
iartie  supérieure.  Les  coutures  des  deux  fourreaux 
supérieurs  7,  8,  sont  réalisées  de  manière  à  maté- 
ialiser  le  haut  du  conteneur  1  et  délimiter  les  parties 
20  qui  munies  d'une  sangle  22  serviront  de  jupe 
jour  la  fermeture  du  conteneur  1  après  remplissa- 
je.  La  poche  4  est,  à  titre  d'exemple,  une  poche  en 
jolyéthylène.  Elle  assure  l'étanchéité  du  conteneur 
I  et  est  découpée  en  forme  de  bouteille.  Sa  largeur 
sst  quelque  peu  supérieure  à  celle  des  bandes  de 
:oile  2,  3  et  elle  comporte  une  soudure  étanche  5,  6 
k  chaque  extrémité.  Lors  de  la  mise  en  oeuvre  du 
:onteneur  1  ,  la  poche  4  est  collée  sur  chacune  des 
Dandes  de  toile  2,  3.  La  partie  interne  de  la  poche  4 
■este  ainsi  à  l'abri  de  tout  contact  avec  les  poussiè- 
•es  jusq'au  moment  de  son  ouverture  pour  le  rem- 
slissage. 

Les  deux  bandes  de  toile  2,  3  sont  assemblées 
par  deux  coutures  verticales  12,  13,  la  partie  infé- 
rieure  14  constituant  une  trémie  15  en  forme  de 
tronc  de  cône  terminée  par  un  orifice  de  vidange  cy- 
lindrique  16  fermé  par  une  première  sangle  17.  La 
section  de  la  trémie  15  est  calculée  à  volonté  en 
fonction  du  débit  désiré.  Toutes  les  coutures  19 
sont  réalisées  en  fil  polyester  et  sont  coupées  à 
chaud,  de  manière  à  éviter  tout  risque  de  pollution 
du  produit  contenu  par  des  fibrilles  qui  pourraient 
se  détacher  des  fils. 

Le  conteneur  terminé  est  plié  à  plat  de  telle  sorte 
que  ses  deux  orifices  16,  21  sont  à  l'intérieur  du  plia- 
ge,  ce  qui  évite  ainsi  tout  risque  d'entrée  de  pous- 
sières  entre  l'enveloppe  externe  constituée  par  les 
bandes  de  toile  2,  3  et  la  poche  interne  4.  Etant  don- 
né  que  la  poche  interne  4  est  sou  dée  à  ses  deux  ex- 
trémités,  elle  ne  peut  pas  être  déployée  du  fait  de 
l'absence  d'air  à  l'intérieur.  En  outre,  étant  donné 
que  la  poche  est  collée  sur  les  côtés  du  conteneur  1  , 
celui-ci  ne  peut  pas  non  plus  être  déployé. 

L'opération  d'ouverture  du  conteneur  ne  pourra 
être  exécutée  que  dans  l'atelier  de  fabrication  de 
l'utilisateur,  à  l'abri  de  toute  poussière  au  moment  de 
la  mise  en  place  du  conteneur  1  sur  son  cadre  22. 
L'ouverture  ne  sera  possible  qu'après  avoir  coupé 
la  partie  supérieure  soudée  de  la  poche  4.  Il  en  sera 
de  même  pour  la  partie  inférieure  au  moment  de  la  vi- 
dange.  Le  conteneur  selon  la  présente  invention 
procure  de  nombreux  avantages  : 
-  une  construction  aisée  et  simple  à  partir  de  deux 
seuls  panneaux  de  toile  de  tout  le  conteneur  compre- 
nant  le  corps,  la  jupe  de  fermeture  supérieure,  la 
trémie  et  l'orifice  de  vidange; 
-  une  diminution  sensible  du  nombre  de  coutures  qui 
est  un  gage  de  propreté; 
-  une  géométrie  parfaite  due  à  la  présence  dwes 
deux  fourreaux  inférieurs; 
-  une  étanchéité  totale  du  fait  de  la  réalisation  de  la 
poche  interne  totalement  fermée  jusqu'à  son  ouver- 
ture  pour  le  remplissage; 
-  un  procédé  de  stockage  intermédiaire  beaucoup 
plus  économique  que  les  procédés  selon  l'art  anté- 
rieur. 

revendications 

1.  Procédé  d  obtention  dun  conteneur  souple  (i) 
5  jetable  après  usage  pour  le  conditionnement  de  pro- 

duits  stériles,  notamment  de  produits  pharmaceuti- 
ques  semi-ouvrés,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste 
en  combinaision: 

a)  à  découper  deux  bandes  de  toile  (2,  3)  identi- 
0  ques  en  forme  de  bouteille; 

b)  à  coudre  sur  chaque  bande  de  toile  (2,  3)  deux 
fourreaux  de  forme  oblongue  (7,  8,  9,  10)  afin  que 
l'espace  délimité  entre  les  deux  fourreaux  supé- 
rieurs  (7,  8)  et  les  deux  fourreaux  inférieurs  (9, 

15  10)  constitue  après  assemblage  desdites  deux 
bandes  de  toile  (2,  3)  un  corps  de  forme  cubique 
(11): 
c)  à  confectionner  une  poche  (4)  de  forme  analo- 
gue  à  celle  des  deux  bandes  de  toile  (2,  3)  qui  com- 

10  porte  une  soudure  étanche  (5,  6)  à  chaque  extré- 
mité  sur  la  surface  de  chacune  desdites  deux 
bandes  de  toile  (2,  3); 
d)  à  coller  ladite  poche  (4); 
e)  à  assembler  les  deux  bandes  de  toile  (2,  3)  par 

25  deux  coutures  verticales  (12,  13)  symétriquement 
opposées,  la  partie  (14)  sous  les  deux  fourreaux 
inférieurs  (9,  10)  constituant  une  trémie  (15)  en 
forme  de  tronc  de  cône  terminé  par  un  orifice  (1  6) 
fermé  par  une  première  sangle  (17)  tandis  que  la 

30  partie  (18)  au-dessus  des  deux  fourreaux 
supérieurs  (7,  8)  qui  est  définie  à  partir  des 
coutures  (19)  desdits  fourreaux  supérieurs  (7,  8) 
constitue  une  jupe  (20)  pourvue  en  bout  d'un 
orifice  (21)  et  munie  d'une  deuxième  sangle  (22') 

35  pour  la  fermeture  après  remplissage; 
f)  à  plier  à  plat  ledit  conteneur  (1)  de  façon  telle 
que  les  deux  orifices  (16,  21)  soient  à  l'intérieur  du 
pliage. 
2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

40  en  ce  que  le  conteneur  (1)  est  suspendu  tant  avant 
remplissage  que  pendant  la  vidange  sur  un  cadre 
métallique  léger  (22)  par  l'intermédiaire  de  barres 
(213)  insérées  dans  les  fourreaux  (7,8,9,10),  les- 
quelles  barres  (23)  sont  assujetties  par  tout  moyen 

45  approprié  à  des  montants  verticaux  (24)  dudit  cadre 
(22). 

3.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  cadre  métallique  léger  (22) 
est  démontable. 

50  4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  section  de 
l'orifice  de  vidange  (16)  varie  en  fonction  du  débit 
désiré. 

5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
55  cations  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  tant  les  coutu- 

res  verticales  (12,  13)  que  les  coutures  (19)  des 
fourreaux  sont  réalisées  en  fil  polyester  et  sont 
coupées  à  chaud. 

6.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
60  cations  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  bandes  de 

toile  (2,  3)  sont  en  polypropylène. 
7.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  poche  interne 
(4)  est  en  polyéthylène. 
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Claims 

1.  Process  for  obtaining  a  flexible  container  (1) 
which  is  disposable  after  use,  for  the  packaging  of 
stérile  products,  especiaiiy  of  semi-finished  phar- 
maceutical  products,  characterized  in  that  it  con- 
sists,  in  combination,  of: 

a)  cutting  out  two  identical  strips  of  web  (2,  3)  in 
the  shape  of  a  bottle; 
b)  sewing  onto  each  strip  of  web  (2,  3)  two 
sleeves  of  oblong  shape  (7,  8,  9,  1  0)  in  order  that 
the  space  defined  between  the  two  upper  sleeves 
(7,  8)  and  the  two  lower  sleeves  (9,  10)  should 
form,  after  assembly  of  the  said  two  strips  of  web 
(2,  3),  a  body  of  cubic  shape  (11); 
c)  constructing  a  pocket  (4)  of  a  shape  similar  to 
that  of  the  two  strips  of  web  (2,  3),  which  includes 
a  seaied  weld  (5,  6)  at  each  end,  onto  the  surface 
of  each  one  of  the  said  two  strips  of  web  (2,  3); 
d)  cementing  the  said  pocket  (4) 
e)  assembling  the  two  strips  of  web  (2,  3)  by  two 
vertical  sewings  (12,  13)  which  are  symmetrically 
opposite,  the  part  (14)  beneath  the  two  lower 
sleeves  (9,  10)  forming  a  funnel  (15)  in  the  shape 
of  a  truncated  cone  terminated  by  an  orifice  (1  6) 
closed  by  a  first  strap  (17)  while  the  part  (18) 
above  the  two  upper  sleeves  (7,  8)  which  is  de- 
fined  from  the  sewings  (19)  of  the  said  upper 
sleeves  (7,  8)  forms  a  skirt  (20)  provided,  at  the 
end,  with  an  orifice  (21)  and  equipped  with  a  sec- 
ond  strap  (22')  for  closing  after  filling; 
f)  folding  fiât  the  said  container  (1)  in  such  a  man- 
ner  that  the  two  orifices  (16,  21)  are  within  the 
folding. 
2.  Process  according  to  Claim  1  ,  characterized  in 

that  the  container  (1)  is  suspended,  both  prior  to  fill- 
ing  and  during  emptying,  on  a  light  métal  frame  (22) 
by  means  of  bars  (23)  inserted  into  the  sleeves  (7, 
8,  9,  1  0),  which  bars  (23)  are  fixed  by  any  appropri- 
ate  means  to  vertical  uprights  (24)  of  the  said  frame 
(22). 

3.  Process  according  to  one  of  Claims  1  or  2, 
characterized  in  that  the  light  métal  frame  (22)  is  de- 
mountable. 

4.  Process  according  to  any  one  of  Claims  1  to  3, 
characterized  in  that  the  cross-section  of  the  emp- 
tying  orifice  (16)  varies  as  a  function  of  the  desired 
flow  rate. 

5.  Process  according  to  any  one  of  Claims  1  to  4, 
characterized  in  that  both  the  vertical  sewings  (12, 
13)  and  the  sewings  (19)  of  the  sleeves  are  provided 
in  polyester  thread  and  are  eut  in  the  hot  condition. 

6.  Process  according  to  any  one  of  Claims  1  to  5, 
characterized  in  that  the  strips  of  web  (2,  3)  are  of 
polypropylène. 

7.  Process  according  to  any  one  of  Claims  1  to  6, 
characterized  in  that  the  internai  pocket  (4)  is  of 
polyethylene. 

Patentansprûche 

durch  gekennzeichnet,  daB  es  in  Kombination  be- 
steht  aus  dem: 

a)  Schneiden  zweier  identischer  Gewebestreifen 
(2,  3)  in  Form  einer  Flasche, 

5  b)  Annâhen  von  zwei  Hùlsen  (7,  8,  9,  10)  làngli- 
cher  Form  an  jeden  Gewebestreifen  (2,  3),  damit 
der  zwischen  den  beiden  oberen  Hûlsen  (7,  8) 
und  den  beiden  unteren  Hùlsen  (9,  10)  begrenzte 
Zwischenraum  nach  dem  Zusammensetzen  der 

10  beiden  Gewebestreifen  (2,  3)  einen  Kôrper  (11) 
von  kubischer  Form  bildet, 
c)  Anfertigen  einer  Tasche  (4)  von  analoger 
Form  zu  derjenigen  der  beiden  Gewebestreifen 
(2,  3)  die  eine  dichte  SchweiBnaht  (5,  6)  an  jedem 

15  Ende  aufweist,  an  der  Flâche  jeder  der  genann- 
ten  beiden  Gewebestreifen  (2,  3), 
d)  Ankleben  dieser  Tasche  (4) 
e)  Zusammenfûgen  der  beiden  Gewebestreifen 
(2,  3)  durch  zwei  senkrechte  sich  symmetrisch 

20  gegenuberliegende  Nâhte  (12,  13),  wobei  der  Be- 
reich  (14)  unter  den  beiden  unteren  Hûlsen  (9,  10) 
einen  konusstumpffôrmigen  Trichter  (15)  bildet, 
der  in  einer  Offnung  (1  6)  endet,  die  durch  ein  er- 
stes  Bàndsel  (17)  geschlossen  wird,  wâhrend  der 

25  Bereich  (18)  oberhalb  der  beiden  oberen  Hûlsen 
(7,  8),  der  an  den  Nâhten  (19)  der  genanntgn  obe- 
ren  Hùlsen  (7,  8)  beginnt,  eine  Huile  (20)  bildet, 
die  am  Ende  mit  einer  Offnung  (21)  versehen  und 
mit  einem  zweiten  Bândel  (22')  zum  VerschlieBen 

30  nach  dem  Fûllen  ausgestattet  ist, 
f)  und  dem  Flachfalten  des  genannten  Behâlters 
(1)  derart,  daB  die  beiden  Ôffnungen  (16,  21)  im  In- 
neren  der  Faltung  liegen. 
2.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 

35  zeichnet,  daB  der  Behàlter  (1)  sowohl  vor  dem  Fûllen 
als  auch  vor  dem  Leeren  mittels  in  die  Hùlsen  (7,  8, 
9,  10)  eingesetzter  Zwischenholme  (23)  in  einem 
Leichtmetallrahmen  (22)  aufgehângt  wird,  wobei  die 
Zwischenholme  (23)  durch  geeignete  Mittel  an  den 

40  vertikalen  Pfosten  (24)  des  Rahmens  (22)  befestigt 
werden. 

3.  Verfahren  anch  einem  der  Ansprùche  1  oder  2, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Leichtmetallrah- 
men  (22)  demontierbar  ist. 

45  4.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Querschnitt  der 
Leerungsôffnung  (16)  als  Funktion  der  gewûnsch- 
ten  Durchlaufmenge  verânderlich  ist. 

5.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  4, 
50  dadurch  gekennzeichnet,  daB  sowohl  die  vertikalen 

Nâhte  (12,  13)  als  auch  die  Nàhte  (19)  der  Hûlsen  mit 
einem  Polyesterfaden  verwirklicht  und  bei  Wârme 
geschnitten  sind. 

6.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  5, 
55  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Gewebestreifen 

(2,  3)  aus  Polypropylen  bestehen. 
7.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  6, 

dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  innere  Tasche  (4) 
aus  Polyâthylen  besteht. 

60 

1.  Verfahren  zur  Herstellung  eines  nach  Ge- 
brauch  wegwerfbaren  flexiblen  Behâlters  (1)  zum 
Verpacken  von  sterilen  Produkten,  insbesondere 
von  halbfertigen  pharmazeutischen  Produkten,  da-  65 
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